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Regeste

LOI FÉDÉRALE SUR LES PRESTATIONS COMPLÉMENTAIRES À L'AVS ET À
L'AI, RENTE COMPLÉMENTAIRE{AVS/AI}, REVENU HYPOTHÉTIQUE,
CONJOINT | 11 al. 1 let. g LPC, 11 LPC, 9 LPC

Erwägungen

E. 2
a) Saisi d'un recours contre une décision rendue par une autorité compétente en matière
d'assurances sociales, le juge ne peut, en principe, entrer en matière – et le recourant
présenter ses griefs – que sur les points tranchés par cette décision; de surcroît, dans le cadre
de l'objet du litige, le juge ne vérifie pas la validité de la décision attaquée dans son
ensemble, mais se borne à examiner les aspects de cette décision que le recourant a
critiqués, exception faite lorsque les points non critiqués ont des liens étroits avec la
question litigieuse (ATF 131 V 164, 125 V 413 consid. 2c et 110 V 48 consid. 4a; RCC
1985 p. 53). b) En l’espèce, le recourant conteste la prise en compte, dans le calcul des PC
le concernant, d'un revenu hypothétique attribué à son épouse, qui a conduit à réduire le
montant de ses PC à 699 fr. par mois à partir du 1 er avril 2012. C’est donc cette question
qu’il y a lieu d’examiner, à la lumière des griefs du recourant, après avoir rappelé les
principes juridiques applicables.

E. 2.1
non publié aux ATF 129 III 55). Dans certaines circonstances, un conjoint qui n'avait pas
travaillé ou seulement de manière partielle peut se voir contraindre d'exercer une activité
lucrative ou de l'étendre, pour autant que l'entretien convenable l'exige (arrêt 5P.437/2002
consid. 4.1, in FamPra.ch 2003 p. 880). Sous l'angle du droit à des prestations
complémentaires, une telle obligation s'impose en particulier lorsque l'un des conjoints n'est
pas en mesure de travailler à raison, par exemple, de son invalidité, parce qu'il incombe à
chacun de contribuer à l'entretien et aux charges du ménage. Au regard de l'art. 11 al. 1 let.
g LPC (art. 3 al. 1 let. g aLPC), cela signifie que lorsque le conjoint qui serait tenu d'exercer
une activité lucrative pour assumer (en tout ou partie) l'entretien du couple en vertu de l'art.
163 CC y renonce, il y a lieu de prendre en compte un revenu hypothétique après une
période dite d'adaptation (ATF 117 V 287 consid. p. 3b in fine p. 291; arrêt 9C_240/2010
du 3 septembre 2010 consid. 4.1; arrêt P 18/99 du 22 septembre 2000, in VSI 2001 p. 126
consid. 2b p. 130, et P 40/03 du 9 février 2005, in SVR 2007 EL n° 1 p. 1). En l'espèce, le
fait que l'épouse du recourant n'a jamais travaillé depuis son arrivée en Suisse en 1995 ne
constitue pas un motif qui justifie de renoncer à la prise en compte d'un gain hypothétique
dans le calcul de la prestation complémentaire de son mari. Il lui est possible de trouver une
activité non qualifiée dans laquelle ses lacunes dans la langue française doivent être
relativisées ou alors de faire l'effort nécessaire, en particulier sur le plan linguistique, afin de



trouver un travail dans les services (secrétariat, réception etc). A l'issue de la longue période
d'adaptation dont l'épouse du recourant a bénéficié, on peut exiger d'elle qu'elle exerce
dorénavant une activité lucrative pour subvenir pour sa part également à l'entretien du
ménage. b) Aucun revenu hypothétique n'est toutefois pris en compte si le conjoint non
invalide peut faire valoir notamment que, malgré tous ses efforts, il ne trouve aucun emploi.
Cette hypothèse peut être considérée comme réalisée lorsqu'il s'est adressé à un ORP et
prouve que ses recherches d'emploi sont suffisantes qualitativement et quantitativement. La
tenue du ménage en faveur du conjoint ou des enfants ne permet toutefois pas de renoncer à
la prise en compte d'un revenu hypothétique (ch. 3482.03 des directives concernant les
prestations complémentaires à l'AVS et à l'AI [DPC] valables dès le 1 er avril 2011). En
l'espèce, comme l'a relevé à juste titre l'intimée, le recourant n'a ni établi, ni même allégué,
que son épouse aurait échoué dans tous ses efforts pour trouver un emploi, en particulier
qu'elle aurait fait les recherches suffisantes sans obtenir de résultats sans sa faute. Au
contraire, le recourant met en avant les problèmes de santé de son épouse pour justifier la
volonté de celle-ci de ne pas chercher à s'insérer sur le marché du travail.

E. 3
a) Les personnes qui ont leur domicile et leur résidence habituelle (art. 13 LPGA) en Suisse
ont droit à des prestations complémentaires, dès lors qu’elles ont droit à une rente de
l’assurance invalidité (art. 4 al. 1 let. c LPC). Selon l'art. 3 al. 1 LPC, les prestations
complémentaires se composent de la prestation complémentaire annuelle (let. a) et du
remboursement des frais de maladie et d’invalidité (let. b). Le montant de la prestation
complémentaire annuelle correspond à la part des dépenses reconnues qui excède les
revenus déterminants (art. 9 al. 1 LPC). Les dépenses reconnues et les revenus déterminants
des conjoints et des personnes qui ont des enfants ayant droit à une rente d'orphelin ou
donnant droit à une rente pour enfant de l'AVS ou de l'AI sont additionnés (art. 9 al. 2 LPC).
Les revenus déterminants comprennent deux tiers des ressources en espèces ou en nature
provenant de l'exercice d'une activité lucrative, pour autant qu'elles excèdent annuellement
1'000 fr. pour les personnes seules et 1'500 fr. pour les couples et les personnes qui ont des
enfants ayant droit à une rente d'orphelin ou donnant droit à une rente pour enfant de l'AVS
ou de l'AI; pour les personnes invalides ayant droit à une indemnité journalière de l'AI, le
revenu de l'activité lucrative est intégralement pris en compte (art. 11 al. 1 let. a LPC). b)
Les revenus déterminants comprennent les ressources et parts de fortune dont un ayant droit
s'est dessaisi (art. 11 al. 1 let. g LPC). Selon la jurisprudence du Tribunal fédéral, cette
disposition est directement applicable lorsque l'épouse d'un assuré s'abstient de mettre en
valeur sa capacité de gain, alors qu'elle pourrait se voir obligée d'exercer une activité
lucrative en vertu de l'art. 163 CC (Code civil suisse du 10 décembre 1907, RS 210) (ATF
134 V 53 consid. 4.1 et 117 V 287 consid. 3b; TF 8C_722/2007 du 17 juillet 2008 consid.
3.1; TFA P 18/99 du 22 septembre 2000 consid. 1b, in VSI 2001 p. 126). c) S’agissant de la
diminution de la capacité de gain résultant d’une atteinte à la santé, les organes des
prestations complémentaires et les tribunaux des assurances sociales doivent en principe
s’en tenir à la détermination de l’invalidité par l’assurance invalidité, car il s’agit d’éviter
qu’un état de fait qui doit être apprécié selon les mêmes critères le soit de manière différente
par différentes instances (ATF 117 V 202 consid. 2b; TF 8C_172/2007 du 6 février 2008
consid. 7.1; TF 9C_190/2009 du 11 mai 2009 consid. 3.2), et que l'assuré présentant une
capacité résiduelle de travail et de gain ne reçoive par le canal des prestations
complémentaires ce que l'Al ne veut pas lui accorder (RCC 1990 p. 157 consid. 2 p. 160).
Cela vaut aussi lorsqu’il s’agit d’apprécier si l’on peut imputer un revenu hypothétique à



l’épouse d’un assuré lorsque celle-ci s’est vu refuser le droit à des prestations de l’assurance
invalidité (TFA P 18/02 du 9 juillet 2002 consid. 2b et 3b; TF 8C_172/2007 du 6 février
2008 consid. 7.2). Pour fixer le revenu hypothétique, les organes des prestations
complémentaires peuvent se référer au salaire minimum pour une activité lucrative non
spécialisée selon les statistiques salariales de l’enquête suisse sur la structure des salaires
publiée par l’Office fédéral de la statistique (TF 8C_172/2007 du 6 février 2008 consid. 9.2
et les références citées; TFA P 38/05 du 25 août 2006 consid. 4.2), en particulier lorsque
l’assurance invalidité a procédé de la sorte pour calculer le degré d’invalidité.

E. 4
a) Il appartient à l'administration ou, en cas de recours, au juge d'examiner si l'on peut
exiger de l'intéressée qu'elle exerce une activité lucrative et, le cas échéant, de fixer le
salaire qu'elle pourrait en retirer en faisant preuve de bonne volonté. Pour ce faire, il y a lieu
d'appliquer à titre préalable les principes du droit de la famille, compte tenu des
circonstances du cas d'espèce (ATF 134 V 53 consid. 4.1; 117 V 287 consid. 3c). Les
critères décisifs auront notamment trait à l'âge de la personne, à son état de santé, à ses
connaissances linguistiques, à sa formation professionnelle, à l'activité exercée jusqu'ici, au
marché de l'emploi, et le cas échéant, au temps plus ou moins long pendant lequel elle aura
été éloignée de la vie professionnelle (ATF 134 V 53 consid. 4.1; 117 V 287 consid. 3a; TF
8C_172/2007 du 8 février 2008 consid. 4.2; TFA P 18/99 du 22 septembre 2000 consid. 1b,
in VSI 2001 p. 126; TFA P 40/03 du 9 février 2005, in SVR 2007 n° 1 p. 1). b) En l'espèce,
âgée de 52 ans au moment de la décision, l'épouse du recourant a bénéficié d'une scolarité
complète au Brésil, où elle a même suivi des cours de niveau universitaire. Avant le
mariage, elle a travaillé dans ce pays comme employée d'administration (secrétaire) dans
l'administration publique pendant 30 ans et a cessé toute activité lucrative en 1995 après son
arrivée en Suisse. Si l'épouse du recourant parle mal le français, elle a toutefois bénéficié
d'un très long temps d'adaptation, qui aurait dû lui permettre d'améliorer suffisamment ses
connaissances linguistiques et de s'insérer normalement dans la société dans laquelle elle
vit. On peut donc exiger d'elle qu'elle recherche un travail non seulement dans une activité
non qualifiée dans le domaine du nettoyage et de l'industrie (cf. TF 9C_240/2010 du 3
septembre 2010 relatif au cas d'une épouse russe disposant d'une formation supérieure
d'enseignement en français suivie en Russie, avec une expérience professionnelle
diversifiée), mais aussi dans d'autres activités du secteur des services (réceptionniste,
secrétaire, etc.). En ce qui concerne les problèmes de santé invoqués pour justifier
l'impossibilité de travailler, l'OAI a refusé à l'épouse du recourant toute prestation de
l'assurance-invalidité pour le motif que sa capacité de travail exigible était de 70% comme
secrétaire ou dans une activité adaptée depuis janvier 2007. L'assurée n'a pas recouru contre
la décision de refus de rente rendue le 15 février 2012, fondée sur l'examen clinique
rhumatologique et psychiatrique SMR du 2 novembre 2009. Le certificat médical établi le
13 mars 2011 par le Dr T.________ ne contient aucune motivation permettant de
comprendre comment ce praticien parvient aux conclusions énoncées dans ce document, de
sorte qu'il ne répond pas aux exigences posées par la jurisprudence en ce qui concerne la
valeur probante des rapports médicaux (ATF 125 V 351 consid. 2.1.1). Il en va de même de
la lettre établie le 22 novembre 2011 par le Dr [...]; ce dernier ne se prononce en particulier
pas sur la capacité de travail de l'épouse du recourant dans une activité adaptée, ce qui ne
permet donc pas de remettre en cause l'exigibilité à 100% dans une activité adaptée, telle
que constatée par l'OAI. Enfin et surtout, il n'appartient pas à l'intimée, ni à la Cour de
céans, de s'écarter de l'appréciation faite par l'OAI du degré d'invalidité et du taux d'activité



exigible (consid. 3/c ci-dessus). Dès lors, ni l'intimée ni la Cour de céans n'ont à se
substituer à l'OAI afin d'instruire l'impact des problèmes de santé de l'épouse du recourant
sur sa capacité de travail et encore moins d'apprécier différemment cette capacité telle
qu'elle a été retenue par l'OAI, après une instruction complète par des intervenants
spécialisés, assistés de médecins, et sans que cette appréciation n'ait du reste été contestée
par un recours de l'épouse du recourant. Ces dernières considérations impliquent également
qu'il n'y a pas lieu de compléter l'instruction en interpellant le Dr T.________, comme le
requiert le recourant, puisque cette mesure probatoire ne pourrait plus modifier
l'appréciation des preuves déjà administrées (appréciation anticipée des preuves; ATF 131 I
153 consid. 3 et les références citées; TF 8C_764/2009 du 12 octobre 2009 consid. 3.2 et les
références citées).

E. 5
a) Selon la jurisprudence rendue sur l'art. 163 CC, le principe de solidarité entre les
conjoints implique qu'ils sont responsables l'un envers l'autre non seulement des effets que
le partage des tâches adopté durant le mariage peut avoir sur la capacité de gain de l'un des
époux, mais également des autres motifs qui empêcheraient celui-ci de pourvoir lui-même à
son entretien (consid.

E. 6
En définitive, le recours doit être rejeté, ce qui conduit à la confirmation de la décision
attaquée. S'agissant des frais et dépens (art. 91 LPA-VD, applicable par renvoi de l'art. 99
LPA-VD), il n'y a pas lieu de percevoir de frais judiciaires, la procédure étant gratuite (art.
61 let. a LPGA), ni d'allouer de dépens, puisque le recourant, qui a au demeurant procédé
sans l'assistance d'un mandataire professionnel, n'obtient pas gain de cause (art. 55
LPA-VD, cf. art. 61 let. g LPGA). Par ces motifs, le juge unique prononce : I. Le recours est
rejeté. II. La décision sur opposition rendue le 25 juin 2012 par la Caisse cantonale vaudoise
de compensation AVS est confirmée. III. Il n'est pas perçu de frais de justice ni alloué de
dépens. Le juge unique :               Le greffier : Du L'arrêt qui précède est notifié à : ■ M.
R.________, ■ Caisse cantonale vaudoise de compensation AVS, - Office fédéral des
assurances sociales, par l'envoi de photocopies. Le présent arrêt peut faire l'objet d'un
recours en matière de droit public devant le Tribunal fédéral au sens des art. 82 ss LTF (loi
du 17 juin 2005 sur le Tribunal fédéral ; RS 173.110), cas échéant d'un recours
constitutionnel subsidiaire au sens des art. 113 ss LTF. Ces recours doivent être déposés
devant le Tribunal fédéral (Schweizerhofquai 6, 6004 Lucerne) dans les trente jours qui
suivent la présente notification (art. 100 al. 1 LTF). Le greffier :
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